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L’histoire des idées politiques et la question de la paix et de la guerre 
 
« L’histoire des idées politique […] s’intéresse prioritairement aux productions intellectuelles. 
Elle est en ce sens l’histoire des projets philosophiques, des doctrines politiques ou sociales et 
de toutes les opinions savantes qui s’interrogent sur la légitimité de l’ordre politique global et 
sur les moyens de le maintenir ou de le changer »1. En Relations internationales2 l’histoire des 
idées politiques s’est considérablement développée au cours des dernières années3 en parallèle 
de la philosophie des relations internationales. La présente contribution entend aborder la 
question de l’histoire des idées politiques au travers d’un prisme particulier celui de la paix et 
de la guerre entendus comme des moyens de « maintenir ou de changer » un ordre politique 
international. Trois questions motiveront notre réflexion : Quelle distinction existe-t-il entre 
violence et guerre ? Quel rapport la guerre entretient-elle avec la paix ? Quelles sont les 
causes de la guerre ? Ce qui nous amènera à interroger la guerre juste, l’instrumentalisation ou 
l’utilité de la guerre, ainsi que son dépassement ou sa prohibition. Cette réflexion nous 
amènera également à interroger, à la suite de Kenneth Waltz, la nature humaine, la nature des 
régimes politiques et la nature du système international. 
 
1. L’Etat régulateur des conflits 
 
L’homme coopère avec l’homme ; l’homme lutte aussi contre l’homme. Très tôt les 
philosophes se sont intéressés à la question de la violence parce qu’elle porte une réflexion sur 
les conditions de possibilité du bonheur, le bien vivre ensemble, le progrès des sociétés. La 
violence politique constituerait une entrave à la liberté, au bonheur, au progrès des individus 
et des sociétés. La réalisation de la « Cité idéale » et de l’Etat serait l’une des conditions du 
                                                           

1
 Olivier Nay, Histoire des idées politiques, Paris, Armand Colin, p.2. 

2 Conformément à l’usage nous utiliserons « Relations internationales » lorsqu’il s’agira de la discipline qui 
étudie l’objet « relations internationales ». 
3
 Dans la littérature française voir notamment l’introduction de Frédéric Ramel « La sagesse des relations 

internationales ou la quête du Graal », dans Frédéric Ramel, David Cumin, Philosophies des relations 
internationales, Paris, Presses Sciences Po, 2011, ou encore le chapitre que Dario Battistella consacre aux 
« relations internationales dans l’histoire des idées politiques » dans son ouvrage, Théories des relations 
internationales, Paris, Presses Sciences Po, 2002. Voir également dans la littérature anglo-saxonne les ouvrages 
majeurs dirigés par Chris Brown, Terry Nardin and Nicholas Rengger et Duncan Bell. Chris Brown, Terry 
Nardin and Nicholas Rengger (eds.), International Relations in Political Thought: Texts from the Ancient Greeks 
to the First World War, Cambridge, Cambridge University Press, 2002 ; Duncan Bell (ed.), Political Thought 
and International Relations: Variations on a Realist Theme, Oxford, Oxford University Press, 2008. 
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bonheur des êtres humains. Il serait synonyme de limitation, de réduction de la violence qui 
semble pourtant inhérente à la nature humaine ou à la société. L’Etat s’ajoute aux différentes 
modalités pacifiques qui permettaient, de manière conventionnelle ou juridictionnelle, de 
résoudre les conflits internes. C’est au travers de ce cadre, expression de la raison, qu’une 
réponse à la violence des passions s’est dessinée. Dans la Grèce antique déjà deux tendances 
s’opposent. D’une part, la conception portée par Héraclite d’Ephèse qui considère que le 
conflit (Polemos) fait partie intégrante de la nature des Etres, il est « père de toutes choses, roi 
de toutes choses » (frag.53). D’après le philosophe la nature est mouvante (tout s’écoule rien 
ne demeure), elle est le fruit de logiques antagonistes. Héraclite inaugure ainsi une longue 
tradition philosophique et sociologique. D’autre part, on trouve la conception autarcique 
idéale de la cité4.Chez Platon et Aristote l’objectif est celui du dépassement de cette nature 
antagoniste au travers du dialogue et de l’art de gouverner. Ces philosophies s’inscrivent en 
opposition avec la violence, considérant la raison comme le moyen de domestiquer les 
passions humaines. Ainsi, Frédéric Ramel montre que la guerre (et surtout la « désignation de 
l’ennemi ») n’est guère abordée par Platon ou Aristote comme un élément constitutif de la 
Cité. L’attention des philosophes est beaucoup plus tournée vers la question de la pacification 
intérieure de la Cité qui doit lui permettre son harmonie idéale et aux citoyens d’atteindre le 
bonheur. 
 
Ainsi à une « ontologie négative », celle de la tradition héraclitéenne, s’oppose une 
« ontologie positive », platonicienne, aristotélicienne, qui considère le progrès de l’humanité 
possible par le biais de la raison. Cette division en deux traditions peut être relativisée : des 
auteurs comme Hegel, puis Marx et leurs héritiers (Adorno, Horkheimer, Pollock, pour ne 
citer qu’eux) reconnaissent une ontologie négative, l’existence de la violence comme 
inhérente à la réalité, ce qu’illustrent la dialectique du maître et de l’esclave ou la lutte des 
classes, mais ils considèrent également que ces opposés, le maître et l’esclave, les classes 
sociales, peuvent être réconciliés par le jeu de la raison dans l’histoire. Le conflit est ici 
présenté comme un élément constitutif de la liberté des êtres, comme un moteur de l’Histoire, 
comme la condition de sa réalisation finale. L’Etat, comme instrument juridique et politique, 
constitue à ce titre une manifestation de l’esprit dans l’histoire et une étape de ce processus 
qui amènera soit à la genèse d’un Etat de droit universel, soit à son dépassement et à la société 
civile enfin réconciliée avec elle-même. 
 
Historiquement, à l’intérieur des sociétés européennes, le « progrès » a consisté à éliminer peu 
à peu les institutions violentes (l’esclavage, le duel, la vendetta, les armées privées, la torture 
et la peine de mort) au fur et à mesure que l’Etat devenait l’unique institution habilitée à 
employer la force, selon des règles et procédures préétablies5. Ce processus de 
monopolisation progressive du droit d’employer la force constitue une caractéristique 

                                                           
4 Ramel Frédéric, « Origine et finalité de la Cité idéale : la guerre dans la philosophie grecque », Raisons 
politiques, 2002/1, n°5, p. 109-125. 
5 Selon Norbert Elias, l’histoire européenne s’identifie depuis la seconde moitié du XVIIème siècle voire la fin 
du XIVème, à une diminution tendancielle et graduelle de la violence individuelle et collective, en raison de 
l’avènement de l’Etat, détenteur du monopole de la force légitime. Mieux, il y aurait une interdépendance entre 
la formation ou la sociogenèse de l’Etat et l’économie psychique ou la psychogenèse de chacun (J. Laroche). 
L’étatisation, ayant remplacé le système vindicatoire par la justice pénale, a(urait) entraîné un adoucissement ou 
une « civilisation » des mœurs (une dé-brutalisation, une dé-militarisation des relations humaines), comme le 
signale sur le long terme la diminution très sensible du nombre des homicides. Voir Nobert Elias, La civilisation 
des mœurs, Paris, Calmann-Lévy, 1973 ; La dynamique de l’Occident, Paris, Agora, 2011 (1939) ; La société de 
cour, Paris, Flammarion, 1985. 
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fondamentale de la définition de l’Etat (Weber)6. Elle permet, en partie, de réduire la violence 
au sein d’une même communauté politique en ne conférant la légitimité du recours à la force 
à un seul détenteur, l’Etat lui-même7. Dans les sociétés sans Etats, 10% de la mortalité totale 
est imputable à la violence anomique, 1% dans les sociétés avec Etats. D’autre part, il est plus 
facile à des Etats de conclure la paix, avec ou sans compensation, car les Etats ont des 
instances décisionnelles très étroites et exercent un pouvoir centralisé sur leurs territoires et 
populations ; au contraire les sociétés non étatiques ont des structures décisionnelles plus 
larges et exercent un pouvoir très lâche sur leurs territoires et populations, si bien qu’elles ont 
plus de mal à imposer la paix et qu’il est facile à des individus, plus autonomes, de commettre 
des actes susceptibles d’entraîner leur groupe dans un conflit armé avec le voisin. Plus 
généralement, la paix est plus rare dans des contextes où aucune institution ne possède 
l’autorité physique et morale nécessaire (police et justice) pour imposer des solutions aux 
querelles ou des sanctions aux fautes8. 
 
En définitive, de Machiavel à Schmitt via Hobbes ou Weber, se déploie une théorie de l’Etat 
qui fait du pouvoir politique organisé/centralisé le régulateur des conflits dans la société et le 
monopolisateur de la force permise. Tout recours à la violence dans les rapports sociaux est 
donc un défi potentiel à l’autorité, qui engage immédiatement sa légitimité. Inversement, 
l’usage par l’Etat de son pouvoir coercitif est soumis à des conditions, procédures et règles ; il 
doit être proportionné à la gravité du trouble à l’ordre public et nécessaire au rétablissement 
de l’ordre public. Il existerait donc, dans les sociétés européennes, une tendance à la réduction 
de la violence politique qui s’inscrirait dans la durée et qui serait parallèle à sa délégitimation. 
 
Dans le cadre de cette théorie de l’Etat, la violence politique est finalement synonyme d’échec 
du pouvoir à faire respecter les règles censées régir les conflits sociaux. Elle est l’indice que le 
consensus politique et normatif qui permettait à la société d’exister a été rompu9. Mais les 
ressources matérielles et organisationnelles dont dispose généralement l’Etat lui confèrent un 
avantage significatif qui lui permet de résoudre ces conflits internes (même si certains groupes 
sociaux peuvent cependant disposer de ressources élevées ou tout simplement avoir, du fait 
même de leur action ou de son contexte, une capacité de nuisance importante). L’utilisation 
qu’il fait de ses ressources doit être mesurée de manière à ce que l’Etat lui-même ne devienne 
pas source de violence politique. Ce qui est le cas s’il est un instrument d’oppression. Le droit 
constitutionnel vise précisément à empêcher l’oppression grâce à l’élection des représentants, 
                                                           
6 « Ce qui est monopolisé au cours du processus de formation de l’Etat moderne, ce n’est pas tant la violence 
que le ‘droit’ à l’exercer ou à en autoriser l’exercice » (C. Colliot-Thélène). La monopolisation étatique du droit 
d’employer la force a fait l’objet de quatre appréciations : progrès absolu (position conservatrice) ; progrès 
partiel, en attendant la transposition au plan international de la suppression de la violence (position libérale) ; 
progrès provisoire, en attendant le dépérissement de l’Etat lui-même comme ultime instance de violence 
(position marxiste) ; source renouvelée de violence (répressive ou guerrière) à l’intérieur comme à l’extérieur 
(position anarchiste). D’une manière générale, lorsque la modernité est associée au progrès, la violence est 
considérée soit comme révolutionnaire (elle permet d’accoucher la nouvelle société) soit comme régressive (elle 
tend à disparaître). 
7 On constate que depuis le XIIIème siècle, parallèlement au développement de l’Etat et à la monopolisation de 
la « violence légitime », que la courbe des homicides connaît une première baisse, de moitié, vers 1600-1650, 
suivie d’une division par dix jusqu’au tournant des années 1960-1970 (R. Muchembled). En 2000, en termes de 
taux de d’homicides, la Colombie occupe le premier rang avec 60,8 pour 100000 habitants, suivie par la Russie 
(28,4) ; les Etats-Unis enregistrent un taux de 6,2, le Canada 1,5, la France 0,7, le Japon 0,6 (Jean-Claude 
Chesnais : « Les morts violentes dans le monde », Population et sociétés, novembre 2003). 
8 Lawrence Keeley : Les guerres préhistoriques, Monaco, Rocher, 2002. 
9 Sur le terrain d’élection des jugements de valeurs ne sont qualifiés de violents que les comportements jugés 
illégitimes, l’emploi d’un lexique euphémisant (contrainte, force) qualifiant les comportements a priori légitimes. 
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à la limitation de la durée et du nombre des mandats, à la responsabilité du gouvernement 
devant les représentants, à la garantie des droits des particuliers, à la distinction des pouvoirs 
législatifs, exécutifs, judiciaires, au vote de la loi par les représentants, au principe de légalité 
des décisions administratives et juridictionnelles, à la garantie statutaire des agents publics 
vis-à-vis des autorités, au contrôle juridictionnel des décisions des autorités actives. A ces 
mécanismes (limitation verticale du pouvoir public) s’ajoute l’existence d’une société civile 
économique : propriété, initiative, entreprise privées, politique : pluralité des associations, 
syndicats, partis, et religieuse : les Eglises (limitation horizontale du pouvoir public). 
 
L’utilisation que fait l’Etat de la violence est également conditionnée par sa nature. Ainsi, à la 
différence des Etats autoritaires ou totalitaires, pour lesquels l’utilisation de la violence peut 
aller jusqu’aux extrémités les plus élevées, l’Etat démocratique est conduit non seulement à 
tempérer l’emploi des forces de l’ordre, mais aussi à tolérer un niveau de violences modérées 
et momentanées de la part de manifestants (ce qu’illustrent les pensées de Locke, 
Montesquieu, Tocqueville ou encore Mill et Bentham). La volonté de criminaliser 
l’opposition ne s’applique qu’aux groupes qui utilisent la violence grave. L’Etat de droit 
codifie l’emploi à la coercition : affirmer que l’Etat repose sur la force serait intolérable aux 
gouvernants, car leur légitimité s’en trouverait sapée et la contestation violente, facilitée ; une 
telle affirmation serait également intolérable aux gouvernés, car l’obéissance à la loi devient 
moins difficile lorsqu’elle n’apparaît pas comme une soumission à la force mais au « droit ». 
D’où un triple discours : d’occultation de la violence derrière la célébration de la loi, 
d’euphémisation avec les distinctions violence/force, de déni avec l’argument de la « solution 
politique » des conflits. 
 
2. La guerre interétatique comme manifestation de la violence politique hors de 
l’Etat 
 
Dans les différentes formes de la violence politique et la panoplie des moyens de contraindre, 
de vaincre ou de détruire l’ennemi, il existe le recours à la force armée. La guerre est la 
conséquence de la réciprocité de ce recours à la force armée. Jean Baechler montre que ce 
n’est pas l’agresseur qui fait la guerre mais l’agressé, celui qui refuse de se soumettre et qui 
réplique au recours à la force armée par la force armée également, peu importe ses 
ressources10. Il faut distinguer l’état de guerre, si le recours à la force armée entre deux 
belligérants est déclaré sans être effectif, et l’action de guerre, si le recours à la force armée 
(déclaré ou non), est effectif. Globalement, la guerre est un duel devant des tiers. En son 
noyau, elle est un affrontement entre collectivités de combattants. Dans l’échelle de l’intensité 
de la violence politique, la guerre occupe une position intermédiaire : elle est plus qu’un 
attentat, une action de police, une intervention militaire ou une opération secrète et moins 
qu’un génocide. Il peut cependant exister une combinaison de ces différents actes violents, par 
exemple dans une guerre peut se dérouler des opérations secrètes ou des attentats voire des 
génocides. L’inverse n’est pas vrai. La guerre renverrait donc à un ensemble d’actions 
violentes visant à contraindre l’adversaire. La guerre serait un concept englobant, au sens où 
l’emploi Karl Jaspers, qui a la capacité de réunir d’autres concepts. 
 
D’autre part, la guerre, à l’instar de la police, est une institution juridique. Il existe un droit de 
la guerre dont la vocation est de réguler les relations violentes entre les communautés de 
combattants. Cette institution juridique peut donc être définie comme une mise en œuvre 

                                                           
10 Jean Baechler, « Philosophie de la guerre, ou la guerre comme concept », Res Militaris, vol.2, n° 1, Automne 
2011. 
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collective et coercitive de l’hostilité, par l’emploi réglé de la force armée, se traduisant par des 
combats durables portant atteinte aux personnes et aux biens, donc causant des victimes. 11 Si 
du point de vue juridique il existe bien, sur le plan international, une volonté de réguler entre 
les Etats (et les autres acteurs), au niveau politique il est fréquent de constater que la 
puissance l’emporte sur le droit ou qu’elle fait triompher « la raison du plus fort », pour 
paraphraser Jean de la Fontaine. En effet, en l’absence d’une autorité qui lui est supérieure, et 
donc de monopole du droit d’employer la force, les Etats souverains sont confrontés les uns 
aux autres et défendent leurs intérêts les uns par rapport aux autres. Ainsi, face à la 
concurrence des souverainetés, caractéristique de l’anarchie du système international, les 
Etats sont souvent eux-mêmes sources de violence (Hobbes). Au-delà de la guerre 
interétatique classique fruit de rivalités (politiques, économiques, territoriales, etc.), la faillite 
d’un Etat possède également des conséquences en termes de propagation de la violence et 
d’instabilité qui vont bien souvent au-delà de ses frontières. 
 
Pourtant suivant la thèse de Pierre Chaunu, l’institutionnalisation de la guerre entre Etats, 
c’est-à-dire la distinction paix/guerre et la régulation de la guerre, a constitué un facteur de 
réduction de la violence. D’ailleurs on constate que le taux de mortalité causé par les guerres 
opposant des sociétés étatiques est bien moins élevé que celui causé par les guerres opposant 
des sociétés non étatiques. Ainsi, la guerre interétatique (le combat réglé entre collectivités de 
combattants habilités) est un progrès par rapport à la violence interindividuelle, privée, 
anomique, vengeresse ou prédatrice. Inversement, la remise en cause du monopole étatique et 
interétatique de la force, typique des processus révolutionnaires, des dictatures, des 
« totalitarismes », d’attaques contre des populations en raison de leur identité culturelle, 
religieuse ou de leurs opinions, s’accompagne d’une « régression de la civilisation »12. Les 
révolutions sont-elles « progressistes » du fait des idéaux démocratiques affichés ou 
« régressives » du fait du déchainement de la violence ? 
 
Les thèses de Nobert Elias et Pierre Chaunu, au-delà de la critique révolutionnaire qui voit 
dans la violence politique les conditions du changement social ou qui considère que le 
processus d’étatisation est réversible et donc que la régression sociale est possible, ne tiennent 
pas compte des phénomènes de violence qui se déroulent aux marges sociales ou spatiales de 
l’Etat ainsi que les « dommages collatéraux » des guerres interétatiques13. Le processus de 
civilisation ne s’inscrit donc pas dans une logique linéaire. Il est susceptible de connaître des 
reculs ou des phases de « décivilisation » du fait de phénomènes sur lesquels les Etats ont 
finalement peu d’emprises. Ces violences qui se situent « à la marge » n’éludent pas la 
question principale qui a animé de nombreux philosophes, comme Hegel ou encore Kant, 
concernant les conditions de possibilité de la réalisation d’un ordre international fondé sur le 
droit où la monopolisation de la violence entraînerait une disparition de la guerre 
interétatique. Il s’agit de la possibilité de réaliser, au niveau international, un ordre 
comparable à celui qui existe au sein des Etats. Il est vrai que l’accroissement des échanges 
                                                           
11 Soit cinq éléments constitutifs : hostilité, coercition, force armée, combats, victimes. 
12 Au XXème siècle, il y a eu moins de guerre entre Etats que de « guerres » des Etats contre leurs populations, 
moins de victimes militaires que de victimes civiles, moins de victimes de la violence guerrière (étrangère 
comme civile) que de victimes de la violence « totalitaire » : 150 millions de personnes auraient été liquidées par 
leurs propres Etats de 1900 à 1990, contre 35 millions victimes des guerres proprement dites. Les « Etats 
totalitaires » sont responsables de 85% de ces morts. Voir notamment, Rudolph Rummel : Death by Government, 
New Brunswick, Transaction Publication, 1995 ; Irving L. Horowitz : Taking Lives. Genocide and State Power, 
4ème éd., idem, 1997. 
13 Voir, Pierre Pascallon (dir.) : Les zones grises dans le monde aujourd’hui. Le non-droit gangrène-t-il la 
planète ?, Paris, L’Harmattan, 2006. 
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entre les individus à l’échelle planétaire, déjà observée par Bentham à la fin du XIXème 
siècle, et la tendance à long terme qui semble aller vers le déclin de la guerre en tant 
qu’institution, peut laisser penser qu’un ordre de cette nature pourrait exister14. Il constituerait 
un progrès majeur pour l’humanité et pourrait même être synonyme de « fin de l’histoire ». 
 
A cette vision « progressiste », idéaliste et optimiste s’oppose une vision beaucoup plus 
réaliste et pessimiste qui considère que si la guerre interétatique est aujourd’hui en déclin les 
formes de violence qui la remplacent sont pires (ex. de l’arme économique, de la guérilla ou 
du terrorisme, qui touche toute la population ou qui brouille la distinction paix/guerre). De 
nombreux auteurs, courants, associations, groupes sociaux, considèrent que les progrès 
accomplis en termes de règlements des conflits au sein des sociétés doivent être suivis de 
progrès identiques dans les relations entre les sociétés15. La guerre, même interétatique, rend 
précaire et réversible le « progrès de la civilisation » : la protection que l’Etat assure aux 
personnes et aux biens se renverse en commandement intimé aux sujets ou aux citoyens de 
risquer leur vie, liberté ou propriété pour l’Etat. « Civiliser » ou « juridiciser » les relations 
internationales, les « démilitariser » ou remplacer le « primat de la force » par le « règne du 
droit », est une préoccupation éthique (au sens humanitaire « ne pas tuer »), mais aussi 
politique (au sens libéral) : il s’agit de garantir la sécurité des personnes et des biens (le droit à 
la vie, à la liberté, à la propriété). 
 
3. La lecture et la critique philosophique de la limitation, de la maîtrise et de la 
prohibition de la guerre par le droit 
 
Si la guerre ne peut pas être supprimée immédiatement et définitivement il est néanmoins 
possible d’envisager sa limitation, sa maîtrise ou sa prohibition soit du point de vue juridique, 
soit du point de vue politique. Ces approches renvoient soit au droit de la guerre et aux 
différentes conceptions philosophiques de la limitation, de la maîtrise et la prohibition de la 
guerre qu’il autorise, soit à la théorie des régimes et aux différentes aspirations fondées sur le 
régime démocratique et sa capacité à pacifier les relations internationales et à limiter voire 
supprimer les conflits. 
 
La limitation juridique de la guerre comprend trois phases : la sélection des buts politiques ; la 
régulation des modalités militaires dans le choix des cibles et les moyens de combat ; le 
contrôle matériel et discursif des effets générés par la violence réciproque (François Géré). Un 
but politique, entendu comme mobile initial de la guerre, fournit la mesure de l’objectif à 
atteindre par l’action militaire alors que les moyens disponibles renvoient aux possibilités 
d’atteindre ce but. Le droit de la guerre permet d’évaluer la guerre sur le plan strictement 
juridique, qui ne doit pas être confondu avec les plans politique et moral. Cette évaluation 
porte sur les auteurs (Etats ou non Etats) et les buts (défensifs ou offensifs), les acteurs 
(militaires ou non militaires) et les moyens (proportionnés ou disproportionnés...). 
 
Les doctrines de la guerre juste, de Cicéron, Thomas d’Aquin, Vitoria, Suarez à Walzer plus 
récemment, témoignent de cette conception de limitation de la guerre. Thomas d’Aquin au 
travers des conditions nécessaires pour qualifier une guerre de juste (autocritas principis, 
causa justa, intentio recta) fourni une excellente illustration de cette conception, Vitoria au 
travers de l’idée de guerre préventive également. L’actualisation de cette doctrine par Michael 

                                                           
14 Il est vrai que la guerre, jadis considérée comme « normale », n’est plus admise qu’à titre d’exception(s). 
15 Un tel progrès s’est déroulé : l’élimination des institutions violentes privées et la monopolisation étatique de la 
force ont permis le développement de la réglementation de la guerre. 
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Walzer témoigne de sa pérennité dans le temps mais aussi des difficultés inhérentes à son 
application à la réalité internationale contemporaine où la question se pose de plus en plus du 
manque de légitimité des autorités politiques, de la distinction floue entre civils et militaires, 
de l’absence de champ de bataille au sens traditionnel du terme, de la multiplication de crimes 
assimilés à des actes de guerre (et donc la délicate qualification de ces faits), et de la finalité 
des interventions militaires (qui non plus nécessairement comme but la victoire militaire). 
 
La guerre limitée est celle qui est conforme au jus ad bellum et au jus in bello : celle qui ne 
vise pas la conquête territoriale ou le renversement de régime ; celle qui épargne les non 
belligérants, les non combattants et les biens civils. Le respect des règles définit les contours 
de la guerre limitée ; il trace la frontière entre la guerre limitée quant aux mobiles et aux 
moyens et celle qui ne l’est pas. La limitation joue ratione auctoritatis (Etat, OIG, MLN, 
Autorité palestinienne) et ratione finis (sauvegarde ou rétablissement de la souveraineté, de 
l’indépendance politique et de l’intégrité territoriale, droit à l’autodétermination des peuples 
en situation coloniale, post-coloniale ou d’apartheid), ratione miles (militaires et sous 
conditions civils assimilés à des militaires) et ratione modi (principes généraux du jus in 
bello). La limite peut être franchie en jus ad bellum mais pas en jus in bello, et inversement, 
elle peut être franchie en jus in bello mais pas en jus ad bellum : des buts exorbitants peuvent 
être atteints avec des moyens qui ne le sont pas ; inversement, des moyens exorbitants 
peuvent être utilisés pour des buts qui ne le sont pas. 
 
La participation des juristes au « progrès de la civilisation » concerne également, d’une part, 
la régulation de la guerre (jus in bello), d’autre part, l’ambition d’abolir la guerre (de 
transformer le jus ad bellum en jus contra bellum). Les deux logiques sont différentes et 
même opposées. La première n’étant pas une première étape avant la réalisation de la seconde 
étape : dans la première, il s’agit de limiter la guerre pour mieux l’instrumentaliser ; dans la 
seconde, il s’agit d’interdire la guerre pour garantir la paix (au sens strict d’absence de guerre 
interétatique, ce qui ne garantit pas l’absence de violence politique, même si les autres formes 
de violence politique se greffent souvent sur la guerre interétatique). 
 
Si la maîtrise de la guerre semble possible, l’abolition totale de la guerre en revanche semble 
impossible. Une proscription absolue n’a jamais été énoncée : la prospection a toujours 
comporté des exceptions. Il n’en reste pas moins, disait Kant et disent les modernes, que 
l’humanité est au commencement d’un très long « processus de pacification » dont les étapes 
seront : l’augmentation du coût de la guerre, la substitution du commerce à la conquête et des 
valeurs hédonistes ou marchandes aux valeurs héroïques ou martiales ; la « démocratisation » 
des sociétés à l’intérieur ; la « fédéralisation » des Etats à l’extérieur. Ces deux tendances 
permettant de contrôler et de réduire l’agressivité des sociétés et celle des Etats. Ce sont sur 
ces deux postulats que s’est construite la conception de la pacification développée par les 
Lumières. Leur philosophie rejette l’autorité traditionnelle de l’Etat et de l’Eglise. Elle 
considère la guerre comme un anachronisme à la fois immoral et inutile qui est contraire à la 
raison et au progrès de l’histoire. Adhérant aux valeurs du travail, du commerce et de 
l’entreprise, elle s’oppose à l’axiologie de la guerre et voit dans la guerre une activité 
pratiquée par des oisifs : les rois et les nobles, sacralisée par d’autres oisifs : les clercs16. 

                                                           
16 La génération qui réalisa l’indépendance des Etats-Unis d’Amérique adhérait à la philosophie des Lumières : à 
sa foi dans la perfectibilité de l’homme, sa liberté individuelle, sa capacité à se gouverner soi-même, une fois 
détruits les obstacles de la monarchie, de l’aristocratie et du clergé. Le premier pas vers l’instauration de la paix 
devait être la fondation d’Etats « représentatifs », vertueux au plan des institutions, ce qui devait permettre à la 
bonté naturelle de l’homme de s’exprimer ou, selon l’autre anthropologie, ce qui devait empêcher la méchanceté 
naturelle de s’exprimer. 
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La figure de Kant est à ce titre emblématique. Le philosophe de Königsberg considérait que 
l’humanité était au principe d’un processus de pacification c’est-à-dire une réformation de 
l’état de nature. La paix chez Kant est entendue comme une cessation provisoire des 
hostilités. Les principes qu’il énumère dans son projet de paix perpétuelle insiste aussi bien 
sur des « articles préliminaires », l’importance des traités de paix, l’indépendance des Etats, la 
suppression des armées, l’interdiction de contracter des dettes pour financer la guerre, sur la 
non-ingérence, la nécessité de limiter les hostilités entre Etats de manière à ne pas rompre 
définitivement la confiance et empêcher toute paix future, que sur des « articles définitifs, la 
nature républicaine de la constitution des Etats, un droit des gens fondé sur une fédération 
d’Etats indépendants, un droit cosmopolitique restreint aux conditions de l’hospitalité 
universelle. Kant n’envisage cependant pas la suppression définitive de la guerre. Il estime 
simplement que les républiques qu’il décrit sont beaucoup moins enclines à faire la guerre que 
les autres régimes. La libre circulation des personnes, les échanges commerciaux et le respect 
du droit constituent les facteurs principaux d’un ordre juridique et politique plus strict et plus 
pacifique. La thèse du progrès de l’humanité n’exclut donc pas chez Kant la possibilité de 
régressions hostiles ou guerrières. D’ailleurs, les faits historiques témoignent de cette absence 
de progrès linéaire de l’humanité17. 
 
Max Scheler observe que l’idée de la paix perpétuelle se retrouve à toutes les époques et dans 
toutes les civilisations. « Il n’est pas une seule des... grandes civilisations de l’humanité chez 
qui cette idée ne soit revenue et n’ait acquis des adeptes en nombre plus ou moins grand. En 
Chine, dans l’Inde, dans l’Egypte..., chez les Anciens, nous pouvons la déceler et nous la 
voyons revêtir des formes toujours nouvelles. Elle accompagne fidèlement toute l’histoire de 
l’Occident chrétien depuis les centaines d’écrits médiévaux au sujet de la ‘trêve de Dieu’ 
jusqu’à l’ouvrage d’Emmanuel Kant sur la ‘Paix perpétuelle’, jusqu’aux publications 
actuelles du ‘pacifisme’ aux milles formes »18. Il en déduit que la paix perpétuelle a toujours 
et partout été désirée, qu’elle n’a jamais et nulle part été réalisée. 
 
Trois critiques notamment viennent ainsi interroger les approches sur la limitation, la maîtrise 
et l’abrogation de la guerre par le droit. La première, et la plus fondamentale, concerne la 
remise en question de la nature pacifique et pacificatrice du droit. En effet, afin d’instaurer un 
ordre qui permet de régler les différends, le droit doit nécessairement se fonder sur une 
violence originelle (Walter Benjamin)19 La deuxième critique que l’on peut formuler 
considère que la paix par la loi est une utopie car la fragmentation politique de l’humanité ne 
pourra être totalement unifiée par un Etat. La troisième critique considère quant à elle que 
l’idéal de la paix par la loi n’exclut pas le conflit. Celui-ci peut ainsi recouvrir différentes 
formes. Il peut être le résultat d’un ordre juridique et politique imposé par une coalition de 
Puissances qui garantit et sanctionne ce « droit » (ce ne sont jamais que des Etats qui au nom 

                                                           
17 L’époque révolutionnaire fut inaugurée par une « déclaration de paix » (décret du 22 mai 1790) et par un 
progrès majeur qui s’est illustré l’occurrence par la diffusion des principes de la Révolution française, condensés 
dans le Code civil (l’égalité des citoyens devant la loi). Malgré ces progrès (la déclaration de paix et la l’égalité 
de tous devant la loi) la société européenne évolua rapidement vers la « grande guerre » (1792-1815).Après 
1815, les tenants de la paix sont les conservateurs, et les tenants de la guerre, les révolutionnaires. Parce que la 
guerre fait courir le risque de la révolution, parce qu’elle implique des armées de masse dangereuses pour la 
stabilité intérieure, les milieux dirigeants de l’Europe monarchique n’acceptent plus la guerre comme un 
phénomène inéluctable du système international. Il s’agit au contraire de la prévenir grâce au Concert des 
Puissances et d’intervenir à l’intérieur des Etats si l’ordre international se trouve menacé par l’agitation interne. 
18 Max Scheler cité dans Gaston Bouthoul, Huit mille traités de paix, Paris, Payot, 1948. 
19 Walter Benjamin, Pour une critique de la violence, Paris Denoël, 1971. 
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du droit luttent contre d’autres Etats), y compris s’il revêt la forme d’une décision 
juridictionnelle (ce sont des Etats qui contraindront d’autres Etats à exécuter la sentence ou 
l’arbitrage voire à saisir la cour judiciaire ou arbitrale). Le conflit peut également être la 
résultante de l’imposition du droit par une puissance unipolaire, un Etat universel, qui utilise 
ce droit pour garantir son hégémonie. Il peut aussi être la conséquence, dans le cadre de 
l’interdiction de « l’agression » et de l’organisation de la « sécurité collective », de l’absence 
du règlement juridictionnel obligatoire des différends et de modalités efficaces de révision 
pacifique qui ne font que consacrer le statu quo, même s’il est injuste au regard du droit des 
peuples à disposer d’eux-mêmes par exemple. S’il est interdit de changer les choses par la 
force, il importe de rendre obligatoires d’autres modalités. Enfin, le conflit résulte de 
l’assimilation de « l’agresseur » à un « criminel » ce qui a pour conséquence de justifier, pour 
Etats réputés dans leur « droit », l’emploi extrême de la force contre l’Etat réputé dans son 
« tort ». Parallèlement, ils rompront l’unité entre le gouvernement (« coupable ») et la 
population (« innocente ») de cet Etat, de manière à ce que celle-ci se désolidarise de celui-là. 
D’où la montée aux extrêmes du conflit et la mutation tendancielle de la guerre interétatique 
en « guerre civile internationale ». 
 
4. Théorie de la paix démocratique versus réalisme : de la pacification par la 
politique à la guerre comme continuation de la politique 
 
Tout au long du XIXème siècle, la démocratisation et l’industrialisation des sociétés 
européennes renouvellent l’idée d’une pacification des relations internationales sinon des 
rapports sociaux. Cette idée est exprimée par diverses théories sociologiques : « paix par la 
démocratie », « par le développement », « par l’éducation », « par le commerce », auxquelles 
s’ajoutent la théorie juridique de la « paix par la loi ».  
 
D’un autre côté, on se rend compte que la démocratisation et l’industrialisation des sociétés 
accroissent la puissance militaire des Etats et la puissance destructive de la guerre. Ce sont 
elles qui ont permis les « guerres totales » de la première partie du XXème siècle, avec le 
passage des armées artisanales de métier aux armées industrielles de masse. Mais c’est 
précisément de l’excès de puissance des armes que l’on attend la caducité de la guerre : celle-
ci deviendrait irrationnelle (trop risquée, trop coûteuse) donc obsolète (si l’on pense que la 
décision de guerre repose sur un calcul politique ou économique). Cette attente fut déçue. A 
chaque révolution militaire : artillerie, conscription, mécanisation, on a prétendu que le 
recours à la force armée serait trop risqué pour qu’aucun Etat ne le tente. L’arme nucléaire 
change-t-elle la donne ? Il n’y a plus de grande guerre entre grands Etats. La guerre de 
Corée a été une guerre limitée entre grands Etats. Elle rappelle que la dissuasion nucléaire a 
ses limites. De nos jours, la technologie (« la révolution électronique et informatique dans les 
affaires militaires »), favorisant la précision des armes, rendrait à nouveau la guerre limitable 
donc instrumentalisable, du moins contre les ENDAN (alors que la « RMA » relance la 
prolifération nucléaire). 
 
Le XIXème siècle fut donc partagé entre une « école optimiste » (Benjamin Constant, 
Auguste Comte) voyant l’évolution de la société agraire-religieuse-militaire à la société 
industrielle-scientifique-civile (le passage de la suprématie de la foi, de la guerre et des 
aristocrates, à la suprématie de la science, du travail et des entrepreneurs), donc la fin de la 
politique de puissance (Machtpolitik) ; et une « école pessimiste » (Donoso Cortès, Nietzsche) 
voyant arriver de grandes guerres idéologiques et impériales (1914-45-90), donc le 
renouvellement à l’ère démocratique et industrielle de la politique de puissance. Le courant 
marxiste était ambivalent : quand la lutte des hommes avec la nature sera victorieusement 
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terminée (la maîtrise de la nature engendrera l’abondance), la lutte des hommes entre eux 
s’apaisera (les conflits naissent de la pénurie) ; mais l’essence pacifique de la société 
industrielle ne se révélera qu’après la révolution socialiste, c’est-à-dire l’abolition de la 
propriété privée des moyens de production, de la division en classes, de la religion et de 
l’Etat. Les réformistes, avec Bernstein, adhéreront à l’idée d’un capitalisme global amendé 
qui serait pacificateur ; les radicaux, avec Lénine, rejetteront cette idée et verront dans 
l’impérialisme, ultime stade du capitalisme, le grand fauteur de guerre et le grand ennemi. 
 
Après les deux guerres mondiales, Joseph Schumpeter a renouvelé la théorie de la vocation 
pacifique des sociétés industrielles (en dépit des deux guerres) à l’aide de sa théorie de 
l’impérialisme allemand ou japonais. La société industrielle allemande et japonaise s’est 
développée dans un cadre issu de l’Ancien Régime (une monarchie militaire et 
administrative), sous l’impulsion d’un Etat ou d’une classe dirigeante (aristocratique) fidèle 
aux valeurs holistes, hiérarchiques et martiales. Cette combinaison de société industrielle 
(avec des moyens, besoins et ambitions modernes) et d’Ancien Régime (avec des structures et 
valeurs traditionnelles, autoritaires et militaires), dans des Etats qui était en croissance 
démographique et dont la puissance relative était supérieure à celle des Etats voisins, a abouti 
à une politique agressive. Raymond Aron a nuancé ce raisonnement. Le nerf du dynamisme 
guerrier réside dans des chefs et des mouvements populaires, non dans les élites 
traditionnelles. Le militarisme « démocratique » est plus violent que le militarisme 
« aristocratique », car il se conjugue avec l’idéologie et la propagande plutôt qu’avec le 
respect des règles de la guerre. In fine, la combinaison critique, dans un certain contexte 
démographique et international, n’est pas société industrielle et Ancien Régime, mais société 
industrielle de masses et Ancien Régime : le mélange de moyens modernes et de valeurs 
militaires, de passions populaires et de l’Etat autoritaire. 
 
Ces développements sur l’industrialisation et la démocratisation trouvent dans la théorie de 
l’institutionnalisation de la paix et la théorie de la démocratie une illustration manifeste. La 
théorie de l’institutionnalisation de la paix mêle une dimension juridique et une dimension 
politique, la « paix par l’empire », la « paix par la loi » et la « sécurité collective ». Si l’on 
admet que la pluralité d’Etats souverains implique la possibilité d’une relation d’hostilité, et 
pas seulement d’amitié, l’assurance d’une paix définitive ne peut résulter que de l’avènement 
d’un Empire au-dessus de ces Etats, ou d’un règne du droit entre ces Etats, ou d’une 
assistance mutuelle des Etats face à un peace breaker. L’Empire, le règne du droit et 
l’assistance mutuelle ne sont pas des concepts équivalents. Mais tous trois, quelles que soient 
leurs multiples modalités, impliquent la suppression de ce qui a été l’essence des relations 
internationales d’un point de vue réaliste, à savoir la rivalité d’unités politiques 
indépendantes, sans autorité supérieure commune, qui règlent leurs conflits par la force et pas 
seulement par la diplomatie. Bref, ils impliquent la transformation de la politique 
internationale entre Puissances en « police internationale » contre tout peace breaker ou de la 
guerre en « sanction », soit l’application dans les relations internationales des catégories du 
droit interne20. La théorie de « l’institutionnalisation de la paix » fait l’objet de la même 
critique que la prohibition de la guerre... 
                                                           
20 Selon Karl Jaspers, l’emploi de la force entre les Etats pourrait être éliminé si l’idée du droit s’imposait 
comme dans les relations entre citoyens d’un même Etat. Il ne resterait plus, comme dans l’Etat, qu’un minimum 
de force, celui d’un Etat dressé contre l’ordre établi mais dont l’impuissance en face de la communauté de tous 
les autres serait comme celle du criminel dans l’Etat. La guerre serait remplacée par la police. Cette conception 
est un leurre tant qu’il y a des Puissances contre lesquelles mener une action de police serait la guerre. « L’action 
de la police diffère de la guerre en ce qu’elle détient la supériorité absolue qui ne livre pas de combat à 
proprement parler (et) en ce que la force de la police agit au nom de la loi ». Une situation juridique « n’est 
établie que si, pour la fonder, on a osé recourir aussi à la force ; ... le droit ne peut agir que si les arrêts de la 
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Si la théorie de l’institutionnalisation de la paix possède une dimension juridique et politique, 
la théorie de la « paix démocratique » est quant à elle éminemment politologique. Elle 
s’inscrit en opposition avec l’école réaliste qui insiste sur l’anarchie du système international. 
L’école idéaliste souligne la différence de nature entre les Etats démocratiques, enclins à la 
coopération plutôt qu’à la force, et les autres Etats, enclins à la force plutôt qu’à la 
coopération. Elle souligne le poids de l’opinion publique (présumée pacifique), les contraintes 
institutionnelles dues à la séparation des pouvoirs (la nécessité d’un soutien parlementaire au 
gouvernement) ou à la liberté de la presse, la culture de règlement pacifique des différends... 
La thèse relativement récente (elle date des années 1990) de la paix démocratique 
(d’inspiration kantienne) selon laquelle les démocraties ne (se) font pas la guerre, semble la 
doctrine officielle des Puissances occidentales ou du SGNU. La démocratisation des Etats 
mènerait le monde vers la paix : telle est la justification de l’enlargement et de l’intervention 
militaire pour « cause démocratique ». Mais la similarité des régimes n’implique pas 
nécessairement la concordance des intérêts, bien au contraire21. En définitive, la paix par la 
démocratie qui considère que la guerre résulte de gouvernements ou de sociétés non 
démocratiques et qu’il faut, pour prévenir la guerre, promouvoir un processus de 
démocratisation des Etats est illusoire : les Etats démocratiques font la guerre. 
 
Cette affirmation semble ainsi confirmer l’hégémonie qu’occupe le réalisme dans les théories 
des relations internationales depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale au moins. Le 
réalisme est une critique de l’idéalisme et du pacifisme qui est fondé sur la reconnaissance des 
souverainetés et des antagonismes. Dans la continuité de la philosophie de Thomas Hobbes, le 
réalisme considère que la nature anarchique du système international, c’est-à-dire l’absence 
d’autorité supérieure aux Etats souverains sur leurs territoires (délimités), est le trait 
caractéristique des relations internationales. De la reconnaissance mutuelle de cette 

                                                                                                                                                                                     

juridiction..., en cas de résistance, doivent être mis en vigueur par la force ». Le droit ne peut être effectif qu’à la 
condition suivante : « si les parties adverses s’estiment toutes deux dans leur droit, si elles ne parviennent pas à 
un accord, elles se soumettent à la juridiction supérieure ; dans les relations entre Etats également, l’Etat 
condamné reconnaît que la légalité, même en cas de déni de justice isolé, vaut mieux que la violence. Si la haute 
autorité n’est pas reconnue et si les deux parties croient posséder une force suffisante -dans les rapports entre 
Etats- on aboutira à la guerre. Il ne sert à rien de distinguer alors entre la guerre offensive et la guerre 
défensive, il ne sert à rien de parler de la juste guerre et de la guerre (injuste). Tous ces jugements ne sont pas 
les jugements d’une juridiction supérieure, mais ils émanent (des parties elles-mêmes) ». Là où il y a la guerre, 
ce n’est pas le droit qui décide, c’est la force, à moins de considérer la guerre comme un « procès » ou une 
« ordalie ». 
21 Le constat que les démocraties ne se sont pas faits la guerre entre elles pourrait s’expliquer, non par leur 
régime politique, mais pour d’autres raisons (internationales) : le petit nombre d’Etats démocratiques (la 
« communauté atlantique ») dans le monde jusqu’à une date récente (1990) ; l’existence d’une Puissance 
hégémonique (les Etats-Unis), dont la supériorité militaire et/ou le statut de tierce partie remplissaient une 
fonction dissuasive ou préventive ; la guerre froide ou l’existence d’un ennemi commun (le bloc sino-soviétique) 
avant 1990. Les grandes démocraties ont été sources de conflits : notamment en tant que puissances coloniales 
ou impériales (i.e conquérantes). Autre exemple, les Etats-Unis, l’Inde, Israël, trois démocraties animées par un 
puissant nationalisme religieux, ont été les pays les plus souvent en guerre depuis 1947. De plus, les démocraties 
ne sont pas nécessairement alliées (ex. des rapports entre l’Inde et les Etats-Unis durant le conflit Est-Ouest) ; 
inversement, elles n’hésitent pas à s’allier avec des Etats non démocratiques (ex. des traités bilatéraux entre les 
Etats-Unis et certains Etats de l’Asie du Nord-Est à l’Asie du Sud-Ouest). Certains auteurs américains ont 
identifié l’intérêt des Etats-Unis à la réussite de la démocratisation (en Amérique latine, Europe centrale, Asie 
orientale) et leurs ennemis à « l’axe du mal » (les « dictatures » munies d’« armes de destruction massive » et 
soutenant le « terrorisme ») ; mais d’autres considèrent que les vrais rivaux de l’Amérique sont la Russie, la 
Chine, l’Inde, le Japon, l’Europe, sans qu’importe leur constitution. Enfin, on peut s’interroger ; si les processus 
révolutionnaires dans le monde arabe aboutissent à la démocratie, y aura-t-il pacification entre Israël et les pays 
arabes ? 
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souveraineté territoriale résulte la paix, garantie par l’équilibre des puissances, fût-il précaire 
et instable. Ce n’est pas la pluralité ni la souveraineté politiques qui sont la cause des conflits 
armés, c’est la volonté impériale (l’impérialisme) ou la volonté prosélyte (le prosélytisme). La 
pluralité d’Etats souverains implique certes la possibilité de l’hostilité entre ces Etats, et pas 
seulement de l’amitié22. Mais plutôt que de vouloir bannir les antagonismes, il importe de les 
admettre, c’est-à-dire accepter l’irréductible division politique du monde, plutôt que de forcer 
une unification impossible. 
 
Le réalisme s’inscrit dans une ontologie négative proche de la perspective héraclitéenne. S’il 
considère que le conflit, et la guerre, sont des manifestations « normales » dans les relations 
internationales du fait de l’anarchie qui y règne, il cherche cependant à résoudre la question 
de l’instabilité (ou du mouvement perpétuel) qu’impliquent les relations antagonistes. Le 
réalisme, entant que théorie des relations internationales, s’inspire de différents philosophes 
dont les pensées ont toujours une portée pessimiste. Celle de Machiavel qui pose les 
fondements de l’Etat moderne mais pour lequel l’art de gouverner (virtù, force et ruse) rend la 
guerre inéluctable, Hobbes qui avait résolu la question de l’état de nature par le contrat social 
qui donne naissance au Léviathan mais qui affirme l’impossibilité d’un tel contrat au niveau 
international, celle de Rousseau considère que la solitude caractéristique de l’homme à l’état 
de nature constitue une garantie de l’absence de conflit mais que la naissance de la société et 
de l’Etat empêche tout retour en arrière. Les réalistes considèrent ainsi que penser les relations 
internationales, entendue comme une réflexion sur la guerre et la paix, implique d’observer ce 
qui est plutôt que de considérer, comme l’ont fait de nombreux philosophes dans la tradition 
d’une ontologie positive, ce qui devrait être (par exemple la paix démocratique). Cette rupture 
avec une lecture morale des relations internationales introduit une distance entre philosophie 
et théorie des relations internationales. Pourtant, nombreuses sont les philosophies 
(pessimistes) qui trouvent leurs sources dans une conception négative de la nature humaine, 
de la société ou de l’Etat (les pensées de Machiavel, Hobbes, Rousseau en sont des 
illustrations). 
 
Admettre l’antagonisme, c’est reconnaître l’ennemi, ce qui permet de limiter le conflit et de le 
terminer, par des négociations suivies d’un traité. C’est accepter la relation ami/ennemi sans 
la métamorphoser en opposition du « bien » face au « mal ». Sinon, l’unique solution, si l’on 
veut terminer le conflit, est l’anéantissement ou la conversion de l’ennemi. Ainsi, la paix n’est 
pas la tâche des philosophes, des économistes, des pédagogues, des scientifiques, des juristes ; 
c’est la tâche du politique. Celui-ci a pour vocation de nommer l’adversité, non le mal. 
« Etablir la paix, c’est reconnaître aux opinions et aux intérêts qui ne sont pas les nôtres le 
droit d’exister et de s’exprimer. Si nous le leur refusons, c’est la guerre. La paix n’est donc 
pas l’abolition de l’ennemi, mais un accommodement avec lui ; elle n’est pas non plus 
n’importe quelle reconnaissance, mais la reconnaissance de l’ennemi, c’est-à-dire de 
l’altérité, de la divergence, de l’opposition... La paix qui exclut l’ennemi s’appelle guerre »23. 
« On ne fait la paix qu’avec l’ennemi », rappelle Julien Freund. 
 

                                                           
22 Pour prévenir la guerre résultant de la pluralité des polities il faut qu’un Etat hégémonique, ou une fédération 
universelle, ou une alliance œcuménique, subordonne les Etats ou garantisse le « règne du droit ». Mais un tel 
projet se heurte à, ou va à l’encontre de, la souveraineté des Etats, dont certains possèdent l’arme nucléaire ce 
qui pose la question des possibilités de les contraindre. 
23 Julien Freund : Le nouvel âge. Eléments pour une théorie de la démocratie et de la paix (recueil), Paris, 
Rivière, 1970. Voir également, Gil Delannoi, Pascal Hintermeyer, Philippe Raynaud, Pierre-André Taguieff 
(dir.) : Julien Freund, la dynamique des conflits, Paris, Berg International, 2010. 
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Affirmer la guerre, reconnaître cette ontologie négative qui place le conflit à la base de toute 
chose, accepter le jus vitae ac necis inhérent à la souveraineté, est une position politique (au 
sens de la primauté de l’Etat sur l’individu) mais aussi éthique (Sorel) : elle revient à affirmer 
la primauté du pro patria mori. Les philosophies du vivant considèrent en ce sens que la 
violence constitue une réponse du vivant aux agressions auxquelles il doit faire face dans son 
milieu naturel. Elle est, comme toute forme de conflit, lutte pour la (sur-)vie. En définitive les 
philosophies du vivant postulent, à la suite d’Héraclite et même de Hegel que la vie (et 
l’existence, c’est le cas avec Sartre) est synonyme d’affrontement. Ainsi, la thèse 
évolutionniste de Darwin constitue le socle d’une pensée philosophique (et sociologique) 
d’inspiration hégélienne, puisqu’elle table sur l’idée du progrès de l’espèce, particulièrement 
riche (Spencer, Peirce, Mead, Dewey). 
 
La philosophie de Nietzsche s’inscrit dans une approche comparable puisqu’il développera, à 
partir de la philosophie de la volonté de Schopenhauer, une véritable philosophie de la vie qui 
trouve son aboutissement dans le nihilisme. Pour Nietzsche c’est la volonté de puissance qui 
permet le dépassement de soi même et la réalisation du surhomme. En toile de fond de la 
réalisation du surhomme se trouve l’opposition entre créativité et décadence, deux morales 
antagonistes. La volonté de puissance, puissance positive, puissance de vie, renvoie à la 
créativité alors que la domestication des forts par les faibles renvoie quant à elle à l’idéde de 
décadence et de morale négative. Ce que met en évidence Nietzsche, comme un certain 
nombre de philosophes du vivant, c’est que tout être, toute vie, toute organisation vivante est 
le champ de bataille entre des opposés, entre des d’antagonismes naturels qui oscillent entre 
créativité, dépassement affirmation de vie, et décadence, médiocrité, négation de la vie. 
Pourquoi les « derniers hommes » sont-ils pacifistes ? Pour trois raisons principales : parce 
qu’ils fuient l’ennemi, parce que les idéaux qu’ils expriment (paix, droits de l’homme, aide, 
dialogue) correspondent au refus de la lutte, parce qu’ils ne croient plus à quoi que ce soit 
pour se battre. On veut la paix parce qu’on est satisfait, ou qu’on refuse de se battre pour 
quelqu’idéal, ou qu’on dispose d’autres moyens pour défendre ses intérêts. 
 
Au-delà du réalisme et en réaction au pacifisme, interprété comme un signe de décadence ou 
comme un besoin de repos que ressentent ceux qui aspirent simplement au bonheur, diverses 
traditions font l’éloge de la guerre : celles qui exaltent la vitalité (Nietzsche), l’expansion 
(Treitschke), la citoyenneté (Hegel)24. La guerre n’est alors plus considérée seulement comme 
un instrument politique, mais comme une source de vertu éthique. Il s’agit de la guerre en son 
concept : combat collectif entre collectivités de combattants (sans excès ni perfidie). Il semble 
intéressant d’aborder la question de la guerre au travers des philosophies de la réciprocité. 
Jean Baechler posait avec raison comme postulat de départ pour penser la guerre ce principe 
de réciprocité. La guerre débute par l’emploi du recours à la force armée par l’agressé. Il 
s’agit donc bien d’une logique intersubjective, la relation politique violente d’un groupe de 
combattant contre un autre et surtout la reconnaissance de cette qualité. Il y a dans la guerre  
cette logique que soulignait déjà Hegel de suppression de ce qui est autre pour réaliser son 
désir (reconnaissance, puissance, prestige) et d’affirmation de sa propre conscience. Il y a 
également dans la guerre cette logique de réification de l’autre qui entraine la lutte à mort 
pour la reconnaissance. La guerre relève également d’une quête de liberté dans un monde 
d’interdépendance où la solitude n’est pas possible. Ce que Sartre a mis en évidence dans sa 
philosophie permet de comprendre à quel point le danger est permanant de se voir imposer 
une vision du monde qui n’est pas la sienne. La réification de l’autre permet ainsi de se 
réapproprier le monde, de même que la guerre permet de réaffirmer sa vision du monde. 
                                                           
24  Voir Thomas Lindemann : Les doctrines darwiniennes et la guerre de 1914, Paris, ISC/CFHM/Economica, 
2001, préf. J.J. Becker. 



TRAVAIL EN COURS - DOCUMENT DE TRAVAIL NE PAS CITER  

14 

 

 
Sur les trois ensembles idéologiques qui dominent le XIXème siècle européen : libéralisme, 
socialisme, nationalisme, le premier admet la guerre comme exception, le deuxième, comme 
moyen, le troisième, comme principe. Après la Première Guerre mondiale, il y a radicalisation 
d’une partie du socialisme en communisme et d’une partie du nationalisme en fascisme, dont 
les points extrêmes sont respectivement le bolchevisme russe et le nazisme allemand. Soit un 
nouveau triangle : libéralisme, communisme, fascisme. Si le fascisme hérite du nationalisme 
la passion de la guerre, le communisme hérite du socialisme la passion de la révolution25. La 
guerre est au centre de la vision du monde fasciste, comme la révolution est au centre de la 
vision de monde communiste. Les deux passions peuvent se combiner : le communisme fut en 
partie guerrier et le fascisme, en partie révolutionnaire. Elles ont un point commun 
fondamental : la détestation du Bourgeois. Antagonistes, communisme et fascisme eurent un 
ennemi commun : la démocratie libérale. Le fascisme a été écrasé à l’issue de la Seconde 
Guerre mondiale, en 1945 ; le communisme a été vaincu à l’issue de la Guerre froide, en 
1991, si bien que le libéralisme semble l’avoir emporté mais est-ce définitif ? 
 
Conclusion 
 
L’histoire des idées politiques nous renseigne sur la question de la violence politique et plus 
spécifiquement sur la guerre comme moyen de maintenir ou de transformer un ordre 
politique. Elle aborde à la fois le concept général et les différentes formes d’expressions de 
violence politique et de guerre. La question centrale de sources, de la limitation voire de la 
suppression de la violence constituent sans doute des apories dans le sens où les sources de la 
violence et de la guerre sont multiples, sont combinées les unes aux autres et complexes à 
appréhender dans leur totalité. De même, la limitation, maîtrise ou abrogation de la violence 
et de la guerre semble être, lorsque l’on regarde la réalité, une utopie. Cela ne doit pourtant 
pas empêcher de penser ces sources pour mieux la comprendre et pour mieux y répondre. 
C’est la dialectique de la raison et des passions qui se trouvent ainsi projetée au cœur de toute 
réflexion sur la violence et la guerre. Cette dialectique anime aussi bien l’être pris dans son 
individualité, la société prise dans sa totalité et les Etats dans leurs relations réciproques. Elle 
interroge la raison comme moyen par lequel les êtres, les sociétés, les Etats peuvent maîtriser 
leurs passions et parvenir à un stade supérieur de leur réalisation, mais aussi doit également 
interroger les passions par lesquelles ils sont mus pour se réaliser dans l’Histoire. « Nul 
homme n’est assez dénué de raison pour préférer la guerre à la paix ». Cette phrase 
d’Hérodote, que Raymond Aron avait fait graver sur son épée d’académicien, illustre cette 
idée que la raison, a priori, guide l’homme vers la paix parce qu’elle permet de maîtriser les 
passions. La raison favorise le progrès de l’homme et de la société, elle le porte à ce qu’il y a 
de plus élevé en lui. En ce sens elle est source créatrice du droit qui permet de résoudre les 
conflits dans et hors de la société. Cependant, comme l’écrit Pierre Hassner, il est difficile de 
trouver déclaration plus erronée que celle d’Hérodote puisque les passions, sources de 
violence et de guerre, sont non seulement inhérentes à la condition humaine, à l’essence du 
politique, à la nature du système international, mais elles sont également sources de valeurs et 
de vertus. 
  

                                                           
25 Il y a un pessimisme de la droite lorsqu’elle justifie la guerre : résister à la décadence, un optimisme de la 
gauche lorsqu’elle justifie la révolution : accélérer le progrès. 
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